
Malgré les mobilisations de ces derniers mois contre le projet de loi gouvernemental sur 
les retraites, l’Assemblée nationale n’a modifié le texte qu’à la marge. Pour la CFDT, le 

compte n’y est pas. La loi doit bouger au Sénat : c’est tout l’enjeu du 12 octobre. 
Mobilisons-nous massivement !    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour la CFDT, la loi n’est pas votée, tout est encore possible. 
Le mardi 12 octobre,mobilisons-nous nombreux ! 

 
 

 

 

 

 

 

RETRAITES : LE 12 OCTOBRE,  

C’EST L’UNE DES DERNIERES OCCASIONS  
DE FAIRE BOUGER LA LOI !   
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Lieux et heures des manifs : 
 
SAVOIE 14H30 pour tout le monde 
    * Chambéry : place Caffe 
    * Albertville : place de la Sous préfecture 
    * St Jean de Maurienne : place du Champ de Foire 
 
HAUTE SAVOIE 14h30 pour tout le monde 
    * Annecy : préfecture 
    * Thonon : place de l'étoile 
 
AIN 
   *  Bourg en Bresse : 14h30, Champ de Foire 
   *  Belley : 17H30 Place de la Mairie 
 
 
 

 

 

 

 

RHONE 

    * LYON 10 h 30 départ Place Ambroise Courtois (métro 
Monplaisir Lumière) en direction de Bellecour ; 

    * VILLEFRANCHE 10 h 30 départ Place de la Libération 
- Le Promenoir. 
 

ISERE 

    * GRENOBLE : 10h cours Jean Jaurès, pendant le débat 
au Sénat. 

    * BOURGOIN : 10h Parking Diederich 
    * LA TOUR DU PIN 10h (lieu à définir) 
    * ROUSSILLON : 10h place de la République 

    * VIENNE : 14h30 Champ de Mars 
 
  

 Le projet de loi a trop peu évolué…  
 
Les mobilisations massives qui ont eu lieu depuis 
plusieurs mois n’ont pas été inutiles. Une majorité de 
Français partage aujourd’hui l’idée que cette réforme est 
injuste. De son côté, l’Assemblée nationale a légèrement 
modifié le projet gouvernemental :     
  
• le taux d’incapacité au-delà duquel on pourra 
partir en retraite à 60 ans a été abaissé de 20 % à 10 % ;   
• il suffira de 2 ans de carrière, et non plus de 15 
ans, pour bénéficier d’une retraite de la fonction publique.  
 

Mais pour la CFDT, le compte n’y est vraiment pas ! 
 

 … il doit encore bouger   
 
Ces petites avancées ne changent en rien le contenu 
général de la réforme gouvernementale qui demeure 
profondément injuste. Le texte est en débat au Sénat.  
 
Nous devons encore faire bouger la loi pour obtenir :   
  
• que tout salarié puisse bénéficier de sa retraite 
pleine et entière, quel que soit son âge, dès qu’il a atteint 
la durée de cotisation d’une carrière complète ; 
• que les salariés ayant cotisé à différents régimes 
de retraite ne soient plus pénalisés ; 
• que les salariés ayant eu des carrières 
accidentées, notamment les femmes, puissent continuer 
de bénéficier de la retraite à taux plein dès 65 ans ; 
• que soit véritablement prise en compte la 
pénibilité ;  
• que le principe d’une réforme systémique soit mis 
à l’étude. 

 
 

Communiqué commun 
CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FSU, Solidaires, et Unsa 

 
Un 12 octobre déterminant ! 
 
Après les journées du 7 et du 23 septembre, la mobilisation du 
samedi 2 octobre 2010 a été un formidable succès partout en 
France. Cette journée a vu de nouveaux manifestants rejoindre les 
cortèges. Près de 3 millions de salariés du public comme du privé, 
seuls, entre collègues ou en famille ont continué massivement à 
exprimer leur opposition au projet de réforme des retraites. 
 
Confronté à cette mobilisation qui s’amplifie, le gouvernement 
reste campé sur son intransigeance. Il préfère le mépris au 
dialogue, il commente les chiffres de manifestants plutôt que de 
répondre à leurs inquiétudes et exigences. 
 
Les organisations syndicales confirment la journée nationale de 
grèves et de manifestations du mardi 12 octobre 2010. Elles 
appellent les salariés, les retraités, les chômeurs à y participer 
massivement. 
 
Alors que s’ouvre le débat au Sénat le 5 octobre et afin de faire du 
12 octobre prochain un rendez-vous déterminant, elles appellent 
leurs organisations à élargir et à amplifier la mobilisation unitaire 
par des initiatives dans les territoires, des rencontres avec les 
salariés et interpeller les sénateurs en utilisant très largement la 
lettre ouverte unitaire au Président de la République et aux 
parlementaires. 
 
Les organisations syndicales considèrent qu’il faudra donner des 
suites au mardi 12 octobre et décident à cette fin de se revoir 
vendredi 8 octobre 2010. 

Paris le 4 octobre 2010 

 

 

 


